






 
 

 
 

 

 
 
Direction 
de l’administration pénitentiaire 
Direction Interrégionale 
des Services Pénitentiaires de Dijon 
Maison d’arrêt de Vesoul 
 
 
 

 
Convention de prestations 

 
 
 
 
Entre : 
 
La Direction de la Maison d'arrêt de VESOUL 
représentée par Monsieur SCHELL Olivier, chef d'établissement 
 
ci-après désigné « La maison d'arrêt de VESOUL » 

 

Et : 
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Haute-Saône 
représenté par Monsieur Yves KRATTINGER, en sa qualité de président du conseil d'administration, 
habilité à l’effet de signer la présente par délibération du bureau n°B-2022-25 du 19 mai 2022, 
 
ci-après désigné « SDIS » 
 

 

Il est convenu ce qui suit :  

 
 

Article 1 : Objet 
La présente convention définit les modalités de la prestation réalisée par les sapeurs-pompiers du 
SDIS 70 pour le compte de la maison d'arrêt de VESOUL. Cette prestation concerne le remplissage 
des bouteilles d'air des A.R.I de la maison d'arrêt de VESOUL. 
 
Article 2 : Lieu de la prestation 
Les opérations s’effectueront dans les locaux du groupement des Services Techniques et de la 
Logistique (GSTL), situés 1 rue du Petit Chanois, Z.I. Les Rêpes, 70000 VESOUL pour les bouteilles 
d’air ARI.



 

 

Article 3 : Modalités de la prestation 
 La mise en œuvre des compresseurs d’air respirable sera réalisée par le personnel du GSTL. 
 Afin de planifier correctement ces remplissages, les jours et les horaires seront définis et 

précisés au bénéficiaire par le responsable du GSTL. 
 Les récipients présentés au remplissage devront être homologués et à jour d’épreuve et de 

tout contrôle périodique réglementaire, les attestations pouvant être demandées à tout 
moment. 

 
Article 4 : Responsabilité 
Chaque partie (et/ou ses assureurs) abandonne tout recours, l’une contre l’autre, pour tous les 
dommages de quelque nature que ce soit qu’elle causerait du fait ou à l’occasion de l’exécution de 
la présente convention. 
 
Article 5 : Prix 
La prestation est réalisée par le SDIS 70 à titre gratuit 
 
Article 6 : Entrée en vigueur 
Cette convention prendra effet à la date de la signature par les deux parties. 
 
Article 7 : Durée 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter de la date de sa signature. 
Elle se renouvelle par tacite reconduction par période d’un an, à moins qu’il n’y soit mis fin par l’une 
ou l’autre des parties, moyennant un préavis d’un mois par lettre recommandée. 
 
 
 
Fait à VESOUL, le …………………………………………………. 
 
 
 

Pour le Service Départemental d’Incendie 
et de Secours de la Haute-Saône, 

Le président du Conseil d'administration, 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Yves KRATTINGER 
 

 Pour la Maison d'arrêt de Vesoul, 
Le chef d'établissement, 

 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Olivier SCHELL 
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